
Saint-Denis, le 

Cher(e) collègue,

Le SNES-FSU Réunion organise un stage syndical : « Continuer les luttes contre la réforme du lycée et le bac
Blanquer » qui aura lieu :

Le jeudi 22 février au Lycée Jean Joly (Rivière Saint Louis) de 9h à 17h

Le vendredi 23 février au Lycée Bel Air (Sainte Suzanne) de 9h à 17h

Ce stage, animé par Claire GUEVILLE, responsable nationale du secteur Lycées, traitera des points suivants :

    Le déplacement des épreuves de spécialité en juin
    Le stage pour les secondes au mois de juin
    Le DNB comme examen d'accès au lycée
    Bac Blanquer et maltraitance institutionnelle
    Comment faire reconnaître la souffrance au travail ?
    Quel lycée, quel bac voulons-nous ?

Pour participer à ce stage (ou le 22 ou le 23 février) vous devez :

    1- Demander une autorisation d’absence un mois avant, donc  avant le 22 ou le 23 janvier, en remplissant la
demande en annexe et en la donnant à votre établissement.
    2- Nous envoyer impérativement votre fiche d’inscription ci-dessous.

Cordialement,
Corinne PEYRÉ

Secrétaire Académique du SNES-FSU Réunion 

*La participation aux stages syndicaux est de droit et ne peut vous être refusée.

FICHE D’INSCRIPTION
A remplir et à retourner au SNES « Continuer les luttes contre la réforme du lycée et le bac Blanquer » soit par courrier : BP 
30072 97491 St-Denis cedex soit par courriel : formation@reunion.snes.edu

Nom…………………………………………………………………………………………………………..…….Prénom : …………………………………………………….…………

Tél : …………………………………………………………………Email :……………………………………………………………………………..………………………………………

Établissement :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………   

- jeudi 22 février (Repas   oui    non)

- vendredi 23 février (Repas   oui    non)

MME, M…………………………………………………………………

……………………………………………………………………………….
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